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Arbitrage tuteur, maries

L an mil six cens vingt sept et le vingtiesme jour du
moys de mars avant midy dans ma( )boutique
en villemur etc regnant louis etc pardevant moy
not(air)e et tesmoings bas nommes personnellem(ent)
estably pierre vaquie filz a george du lieu de
villebrumier procedant comme tuteur de jaques et anthoinete
de( )barrés ses nepveus d une part et honnorat blanqual
habitant de( )villemur faisant tant pour soy que pour
et au nom de jeanne vaquiere sa femme absante et( )pour
laquelle se faict fort d'autre, lesquelles partyes de
gré intervenant reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons
ont remis et arbitré le proces et differant qu'ilz
ont ensemble pendant en la cour de m(onsieu)r le( )juge
de villemur pour raison de la demande que
lesd(its) maries font aud(it) vaquier tuteur ]de ladot[
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tant de l adot porté par lad(ite) vaquiere sur les biens
de feu pierre barrés pere desd(its) pupilles que
de( )l( )augment et( )interestz d iceux ensemble de la despan(ce) / et abitz/
fournys a iceux pupilles par led(it) blanqual circonstan(ces)
et despendances et c est au dire ]et[( )jugem(en)t et los arbitral
de m(aîtr)e jean furbeyre docteur ez droictz et( )m(aîtr)e gabriel
prouho bachelier ez droictz advocatz dud(it) villemur nommes
et( )respectivement accordes par les ]arbitres[ partyes
pour arbitres arbitrate(urs) et amiables compoziteurs
ausquelz donnent plain pouvoir de( )juger et
descider desd(its) proces et differans circonstances
et despendances & d( )en donner et( )prononcer sentznce
dans troys jours prochains a compter des hui
ferye ou non partiyes presentes ou absantes
leur donnent aussi pouvoir ]d( )i[ en cas de discord
de prendre un tiers non suspect, promettent
respectivement d( )aquiesser a( )tout le contenu de
leur d(ite) sentance sans y contrevenir a peyne de
trente livres d( )amande que le contrevenant sera
tenu de consigner avant estre receu en appel aplicab(le)
moitye au roy et moitye a partye aquiessant pour
ses domaiges et( )interestz et aux fins susd(ites) partyes
ont respectivement obliges ]tous[ scavoir led(it)( )tuteur
les biens de ses pupilles & led(it) blanqual les siens
propres etc submis etc renon(ciations) etc juré etc p(rese)ns



pierre maury et( )jean mariette de( )vill(emur) soubz(sig)ne avec
moy not(air)e requis les partyes ne savent.

                                    Mariette, p(rese)nt


